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AVANT-PROPOS
AU 1ER NUMERO DE LA CINQUANTIEME ANNEE

Par arrêté royal du 27 janvier 1959, le Ministère du Travail et de la Prévoyance
sociale a été scindé en un Ministère du Travail et un Ministère de la Prévoyance
sociale.
Dans le sillage de la création d’un Ministère de la Prévoyance sociale autonome, l’ini-
tiative fut prise sans tarder de publier une revue bilingue, la Revue belge de sécurité
sociale/Belgisch Tijdschrift voor Sociale Zekerheid.
Cette nouvelle revue, du nom de l’ancienne revue unilingue « … Revue belge de
sécurité sociale, publiée sous la présidence de MM. Yves Urbain (professeur à l’U-
niversité de Louvain) et Léon-Elie Troclet, ancien ministre » (1) se fixait pour but
de s’occuper « …de la défense et de l’illustration de la sécurité sociale” (2).
En janvier 1959, le premier numéro de la Revue belge de sécurité sociale/Belgisch
Tijdschrift voor Sociale Zekerheid fut présenté au public.

Les thèmes d’alors, c’est-à-dire la protection sociale dans une perspective belge et
européenne, sont restés identiques à ceux que l’on retrouve encore aujourd’hui
dans la mission actuelle, cependant reformulée, de la Revue : « informer sur la pro-
tection sociale en Belgique et dans un contexte européen ; offrir un forum multidis-
ciplinaire en vue de l’échange d’informations et d’idées en la matière, et ce dans
l’optique d’un développement permanent des connaissances et d’une politique
sociale satisfaisante et légitime” (3).
L’objectif que poursuit toujours aujourd’hui la rédaction de la RBSS est de donner
forme, via une politique de programmation clairement définie et une approche thé-
matique multidisciplinaire, à un média d’échange d’informations et d’idées, et de
proposer des sources permettant de réaliser au mieux sa mission.

Certes, l’environnement a changé, mais la mission et vraisemblement aussi l’impact
de la Revue, sont restés identiques. Il va de soi qu’au cours de la période écoulée, la
Revue s’est adaptée aux nouveaux moyens de diffusion de l’information. Elle peut
être consultée en ligne depuis quelques années, d’où un accès plus aisé et plus rapi-
de, et évidemment l’opportunité de toucher un public plus large, y compris sur le
plan international.

(1) Léon Servais, Présentation, Revue belge de sécurité sociale, 1e année, n° 1 (janvier 1959), pp. 1-
2, 1959 et nouvelle publication dans le présent numéro aux pp. XX-XX dans le cadre de la commé-
moration des 50 ans de la RBSS-BTSZ.
(2)  Léon Servais, ibidem.
(3) Voir la mission de la RBSS, décrite à la p. 4 de la couverture.
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En fonction de l’évolution des besoins et des possibilités, la RBSS a subi, au cours de
ses 50 années d’existence, plusieurs remodelages tant au niveau de son aspect exté-
rieur que de son contenu. Ce faisant, certains sujets - eu égard à la nécessaire péren-
nité des informations - sont devenus prioritaires par rapport à d’autres et une sur-
veillance de la qualité a été intégrée grâce à un système des commentateurs.

*

A ce jour, l’actualité d’un grand nombre d’articles n’a pas encore été démentie. Le
premier article du premier numéro de la RBSS (janvier 1959), qui est repris dans ce
numéro 1 de la cinquantième année – que nous vous proposons ici à la page x et
suiv. –, en est un exemple frappant.

Grâce aux efforts et à la collaboration d’un grand nombre de représentants du
monde académique, de fonctionnaires, de responsables politiques et de collabora-
teurs de services d’études des partenaires sociaux, la RBSS s’est forgé une réputation
de revue d’intérêt public et, ce faisant, s’est aussi fait remarquer sur le plan interna-
tional.
A cet égard, il convient également de rappeler la contribution, ô combien précieu-
se, du cofondateur de la revue, Albert Delpérée, et des Commissaires royaux hono-
raires Roger Dillemans et Pierre Vandervorst qui, de 1995 à 2004, ont assumé la
coprésidence du Conseil de rédaction de la Revue. Dans le présent numéro, la
rédaction rend d’ailleurs hommage à Albert Delpérée, par le biais d’un article de
Gabrielle Clotuche.

Pour concrétiser dans le présent numéro cette double perspective de la Revue, à
savoir le cadre belge et la Belgique en Europe, M. Jef Van Langendonck décrit dans
son article sa vision du modèle belge de sécurité sociale. Cette contribution ne man-
quera pas d’inciter d’aucuns à faire connaître et à publier d’autres idées en cette
matière, conformément à la « fonction de forum » que la RBSS entend assurer.
D’autre part, Marie-Pierre Hamel et Bart Vanhercke observent l’influence des Métho-
des Ouvertes de Coordination sur la définition de la politique sociale en Belgique et
en France.

La RBSS, dans un numéro précédent (4), s’était intéressée de près aux 60 années d’existen-
ce de la sécurité sociale en Belgique, en réfléchissant aux 19èmes journées d’études juridi-
ques Jean Dabin, consacrées à ce thème, qui se sont déroulées à l’UCL. Au cours de la
période 2008-2009, la revue déploiera un certain nombre d’initiatives liées à sa 50ème
année en 2008 et à son 50ème anniversaire en 2009. L’objectif est de donner une nouvelle
impulsion à la Revue, afin qu’elle puisse poursuivre sa contribution au développement
ultérieur d’une protection sociale légitime, armée pour faire face aux défis de demain.
Les défis à court et moyen termes, comme le vieillissement, sont plus ou

(4) Voir la partie « 60 ans de sécurité sociale », Revue belge de sécurité sociale,, n° 2, pp. 225-364,
2007.
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moins prévisibles. Mais, à plus long terme, dans les 50 prochaines années, qu’en
sera-t-il ? De nouveaux risques – imprévisibles aujourd’hui – feront sans aucun doute
leur apparition.

Pour préparer le futur, rien ne sert de faire table rase du passé. Dans une nouvelle
rubrique, à paraître durant les années 2008 et 2009, nous mettrons en lumière des
figures historiques – tant en Belgique que dans les pays voisins –, qui se sont avérées
importantes pour la protection sociale.

Ensuite, d’ici la fin de l’année, pour rendre plus accessible ses abondantes sources
d’information (textes et articles), la revue mettra à disposition « l’index des 50 ans
d’existence de la RBSS », tant sur papier que sous forme électronique, afin que les
informations récoltées au cours de ce demi-siècle puissent bénéficier à toutes les
personnes intéressées. Ceci ne manquera pas d’améliorer et d’élargir la connaissan-
ce de la protection sociale et de son évolution.
Cette meilleure accessibilité de l’information peut par ailleurs faciliter
l’évaluation du degré de réussite des objectifs de la protection sociale au cours de
ces 50 années écoulées, de l’efficacité des mesures politiques adoptées et de la
manière dont elle est parvenue à s’adapter aux nombreux changements de la
société, parmi lesquels la mondialisation accrue.

Un 50ème anniversaire est assurément un événement charnière qui sera mis à profit
pour projeter d’autres initiatives qui seront communiquées par l’intermédiaire de la
Revue.

Entre-temps, nous souhaitons une bonne et agréable lecture à tous les lecteurs de ce
premier numéro de la 50ème année.

____________
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ALBERT DELPEREE ET LA REVUE BELGE DE
SECURITE SOCIALE

PAR GABRIELLE CLOTUCHE

Membre du Conseil de rédaction de la RBSS
Directeur général de la sécurité sociale (1986-1997)
Directeur à la Commission européenne (1997-2007)

Il est difficile, voire impossible, de ne pas évoquer la personnalité d’Albert Delpérée
quand on célèbre les 50 ans de la Revue belge de sécurité sociale.

Albert Delpérée, en effet, a d’emblée associé la RBSS au Ministère de la Prévoyance
Sociale dont il prenait les rênes dès 1959.

Tout au long des dix-huit ans de sa fonction de Secrétaire général, il a utilisé cet
outil majeur pour développer les thèmes qui lui tenaient à cœur, ouvrir le débat sur
des sujets d’actualité et donner un rayonnement international à la politique sociale
dont il avait la charge de sa mise en œuvre.

L’hommage rendu par Léon-Eli Trochet (1) au départ d’Albert Delpérée le 1er mai
1977 résume bien la carrière de ce grand commis de l’Etat.

L’enseignement, l’action, l’étude ont toujours balisé celle-ci. Ses thèmes préférés
sont le social et l’économie, la démographie et les politiques y associées, l’évolution
de la sécurité sociale face à l’évolution de la société, la prospective et les politiques
sociales. Il ne cesse d’interroger et de confronter ces disciplines afin d’y puiser des
idées nouvelles.

Avant même qu’il ne prenne les rênes du Ministère en charge de la sécurité sociale,
sa préoccupation dépassait les frontières.

Ainsi son livre « Politique sociale et intégration européenne » (2) publié en 1956 et
qui lui vaut le prix Berheim aborde simultanément les problèmes généraux, de
main-d’œuvre, de sécurité sociale et de travail dans une Europe en perspective.

(1) Ministre d’Etat, Président du Conseil scientifique de la Revue belge de sécurité sociale.
(2) A. Delpérée, Politique sociale et intégration européenne, Paris, Librairie générale de droit et de
jurisprudence - Liège, Thone, 1956.
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Dans cet ouvrage il examine le rôle - qu’il considère comme très positif - que peut
jouer la politique sociale dans le processus d’intégration sociale, mais il n’hésite pas
également à aborder les différents problèmes qui sont posés par cette même politi-
que.

Ainsi : la mobilité de la main-d’œuvre, la libre circulation des travailleurs, les migra-
tions européennes, le chômage technologique, les salaires, la sécurité sociale, les
conditions de travail, les relations industrielles, sont autant de sujets qui le préoccu-
pent.

Il préconise l’élaboration d’une charte sociale européenne et un programme ambiti-
eux dans lequel l’encouragement de la mobilité et de la libre circulation de la main-
d’œuvre, l’élimination des discriminations subsistant dans les législations nationales
de sécurité sociale sont essentiels.

Réaliste, il sait qu’une intégration politique préalable facilitera l’ambition d’une poli-
tique sociale européenne telle qu’il la dessine en 1956 avant même l’adoption du
Traité de Rome. On sait aujourd’hui, cinquante ans plus tard, ce qu’il en a été.

La Charte sociale européenne a été signée à Turin le 18 octobre 1961 et constitue
encore aujourd’hui un instrument normatif du Conseil de l’Europe qui n’a pas son
correspondant au sein de l’Union européenne. 

En décembre 1989, à Strasbourg, onze Chefs d’Etat et de gouvernement (3) adopte-
ront solennellement la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux
des travailleurs. Il faudra attendre 1997 et le Traité d’Amsterdam pour que le Traité
sur l’Union européenne fasse référence explicite à ces deux textes dans son préam-
bule. 

Pierre Vandervorst rappelle dans ses non-conclusions des XIXe Journées juridiques
Jean Dabin et publiées dans cette même Revue (4) qu’il fut un « homme de référen-
ce » par à la fois un sens élevé de l’Etat, une autorité incontestée, un rayonnement
intellectuel reposant sur des travaux, des études, des enseignements…

Pierre Vandervorst continue en signalant l’immense mérite d’Albert Delpérée « de
faire comprendre que le droit de la sécurité sociale ne pouvait se limiter au Droit,
qu’il se nourrissait aussi d’économie, de finance, de sociologie… »

Voici ce qui est confirmé par l’article qu’il publiait dans le premier numéro de la
Revue et repris dans ce numéro anniversaire. Dès la phrase en exergue (sans auteur
identifié) : « Il n’y a de bonne politique sociale que dans le mouvement et non
dans la protection des situations acquises » le lecteur comprend l’approche de l’au-

(3) Madame Thatcher, Premier Ministre du Royaume-Uni refuse de signer cette Charte.
(4) Pierre Vandervorst,  Le Chœur d’Hybride, pp. 313-362, RBSS, n° 2,  2007.
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teur. Albert Delpérée prend ses fonctions de secrétaire général du Ministère de la
Prévoyance Sociale et il expose ce que sera sa ligne de conduite. Il y reprend les thè-
ses développées en 1956 (voir supra) et conforte son point de vue par son analyse
des articles  concernant le domaine social dans le Traité instituant la Communauté
économique européenne.

Pour lui, « la véritable solution de ces distorsions économiques réside dans l’har-
monisation des législations (sociales), dans la fixation des normes minima con-
cernant certains facteurs. »

En lisant sous sa plume : « des confrontations, des échanges de vues, résultera
progressivement une échelle commune des valeurs pour le monde du travail ; (…)
de même l’on arrivera vraisemblablement – dans le Marché commun des Six – à
une notion plus ou moins uniforme (…) du taux global du prélèvement en matiè-
re de sécurité sociale, du niveau des prestations dans les différents domaines
ouverts aux assurances sociales, etc. » on pense à la Méthode Ouverte de Coordina-
tion (5) préconisée lors du Sommet européen de Lisbonne en mars 2000 pour un
ensemble de matières, dont la protection sociale, qui relève essentiellement de la
compétence des Etats membres mais pour lesquelles l’Union européenne peut
apporter une valeur ajoutée. 

En parcourant la liste des articles d’Albert Delpérée publiés dans la Revue belge de
sécurité sociale, j’en épingle quelques-uns qui me paraissent illustrer mieux que
d’autres cet « homme de référence » dont parle Pierre Vandervorst.

Le souci permanent de placer l’Europe en construction dans sa réflexion par exem-
ple : 
1960 (n° 11) : Le progrès social et le Marché commun des Six ;
1965 (n° 9) : La sécurité sociale belge et les relations européennes ;
1967 (n° 12-11) : Y-a-t-il une politique sociale européenne ?;
1968 (n° 10) : Le service social devant l’équipement régional en Europe ;
1979 (n° 2) : Une politique sociale pour l’Europe 1980.

Mais aussi la volonté de placer l’étude en matière sociale dans une perspective :
1970 (n° 1) : La sécurité sociale : ses objectifs, son évolution, ses problèmes de
demain ;
1972 (n° 4) : Politique sociale et recherche en sciences sociales.

Le défi démographique mis en avant par l’Union européenne depuis plusieurs
années notamment en raison de son impact sur les politiques sociales  a été un des
sujets privilégiés d’Albert Delpérée. 

(5) Pour une explication de cette MOC voir la note 72 de l’article de P. Vandervorst, op. cit.
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Auteur éponyme du Rapport rédigé en 1962 à la demande du gouvernement belge
en réponse au Rapport Sauvy (6), Albert Delpérée élargit la vision en l’étendant au
pays tout entier mais aussi en proposant des solutions socio-économiques au-delà de
celles purement natalistes.

Ce rapport est partiellement publié dans la revue sous le titre  « Politique de la po-
pulation et de la famille » (n° 7-8 de 1962) et dans la rubrique Mouvement des
Idées et des faits il y est également fait écho : « Les voies d’une grande politique
familiale et démographique ».

Ce thème nous le retrouvons à intervalle régulier dans la Revue car Albert Delpérée
a pris part  à de nombreuses conférences sur les questions des migrations et de la
population. Il rapportera souvent l’essentiel des idées dans les rubriques ad hoc de
la Revue comme en 1974 (n° 11-12) sur la Conférence mondiale de la population
tenue à Bucarest.

Son souci de faire avancer le débat sur la question de la sécurité sociale et son évolu-
tion s’est aussi retrouvé dans l’organisation annuelle de journées d’études centrées
sur un sujet d’actualité. Occasion première de confronter le personnel de son Admi-
nistration aux académiques, partenaires sociaux ou fonctionnaires internationaux
qu’il invitait, c’était aussi source de discussions et de débats qui débouchaient sur
des publications dans la Revue et donc permettaient une diffusion plus large des
idées débattues. 

J’ai souvenir en particulier de cette journée organisée en 1975 sur le thème « le rôle
des femmes dans l’économie » dont le n° 9 de la Revue reprend intégralement les
textes des travaux. Deux titres parmi d’autres et dont la pertinence reste actuelle : 
Le travail féminin et la sécurité sociale, exposé qu’il présentait avec Mme Poel-
mans- Kirschen et la promotion du travail professionnel de la femme : l’expérien-
ce suédoise, exposé par M. Lisein-Norman. 

Albert Delpérée aimait « voir clair » en particulier dans les comptes de la sécurité
sociale.  Aussi pour soutenir les idées et propositions qu’il formulait vis-à-vis des
politiques, il devait avoir à sa disposition des outils, outils qu’il ne se réservait pas
d’ailleurs car il aimait également que la communauté académique et les chercheurs
en particulier mais aussi les responsables politiques,  disposent de la même informa-
tion. 
Pour ce faire, il a souhaité que son administration publie annuellement  un Rapport
de la sécurité sociale et un Annuaire statistique. Le premier présentait les comptes
de la sécurité sociale mais aussi l’évolution socio-économique du pays, le second
présentait les données statistiques de la sécurité sociale. 

(6) Alfred Sauvy, Conditions de développement économique et mesures à prendre en vue d’un
renouveau général, publié dans la Revue du Conseil économique wallon, pp. 24-51, n° 54 et 55,
janvier-avril 1962, et présenté également dans la Revue belge de sécurité sociale dans la rubrique
Mouvement des Idées et des faits dans la même année.
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La rubrique « Etudes juridiques, sociales et statistiques » de la Revue y fera régulière-
ment référence en en reprenant les grandes lignes. 

Les années 70 étaient aussi les années pendant lesquelles la prospective était à la
mode. L’article « Un essai d’application du P.P.B.S. au Ministère de la Prévoyance
sociale » (n° 9, 1973) doit être vu comme l’écho de cette manière d’envisager la
gestion publique d’une matière aussi complexe qu’importante sur le plan budgétaire
de la sécurité sociale et à laquelle Albert Delpérée a attaché beaucoup d’attention.
Mais cet article ne peut rendre compte à lui seul de la mobilisation intense qu’Albert
Delpérée a exigé des fonctionnaires du Ministère et des organismes parastataux
pour mener à bien cette aventure qui sera par la suite abandonnée.

On ne peut passer sous silence le travail qu’il mena d’une main de maître dans sa
mission de Commissaire royal sur l’assurance maladie et dont la Revue reprend l’es-
sentiel des travaux en 1976 (n° 5-6). 
Il affectionnait ce type de mission qu’il menait avec plusieurs équipes de fonction-
naires et experts et dont il assurait la coordination en vue de produire son rapport.
Dans ce rapport il reprenait conjointement analyse de contexte socio-économique,
étude des problèmes du secteur (basée sur des données statistiques, démographi-
ques et financières dudit secteur) et propositions politiques (basées  également sur
des prévisions d’emploi et de population).

Retraité en 1977, il gardera un certain lien avec la sécurité sociale au travers de col-
laborations avec la Revue, y reprenant ses analyses et études sur l’évolution de la
sécurité sociale en Belgique et en Europe. 
Un des derniers articles auquel je ferai référence ici montre combien il gardait cet
attachement à la politique sociale et à l’Europe mais aussi combien il était lucide sur
l’évolution conjointe de celles-ci. Il critique dans cet article les thèses développées
par les représentants patronaux français et reprises à l’époque par le patronat belge. 
Terminant son article par une sentence qui résume bien l’esprit  qu’il a toujours
voulu insuffler à ses collaborateurs, j’en terminerai ici par sa citation : « A l’innova-
tion économique devra correspondre l’imagination sociale ».

Nous  aimerions que nos responsables nationaux et européens l’entendent. 
____________
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